
•  Formation en alternance

•  Programmes et méthodes 
  sur mesure

•  Soutien personnalisé

•  Mise en emploi

•  Suivi post-formatif

OUVRIER(ERE) 
EN HORTICULTURE

Conditions d’admission
•  Avoir plus de 18 ans
•  Admissibilité AWIPH ou 
  autorisation INAMI
•  Avoir les aptitudes physiques 
  et mentales permettant la réussite 
    d’une formation et l’insertion en 
  emploi

Statut en formation
•  Contrat et indemnité de formation
•  Intervention frais de déplacement
•  Assujettissement à la Sécurité 
  Sociale

HoraireHoraire
38 heures/semaine
8h15 – 16h45 lundi à jeudi
8h15 – 14h45 vendredi

Durée
De 1 à 3 ans selon les besoins de 
chacun

Edit. Resp. Marc Garcet, 60 rue Vert-Vinâve 4041 Vottem

FORMATION PROFESSIONNELLE

Agréé par l’AWIPH



OUVRIER(ERE) EN 
HORTICULTURE

•  Identifier plantes, arbres et 
  arbustes

•  Utiliser l’outillage manuel et 
  mécanisé

••  Préparer, aménager et entretenir 
  des parcs et jardins

•  Effectuer l’entretien des  
  pépinières

•  Récolter, trier, conditionner 
  des produits

•  Accueillir et informer la clientèle

EMPLOIS ENVISAGES 

•  Entreprises d’entretien de parcs 

  et jardins

•  Services publics : environnement 

  et travaux

•  Entreprises d’abattage et d’élagage

••  Garden center, jardinerie

ORGANISATION

Toutes les formations comportent 
une partie théorique et pratique

•  Théorie : cours généraux, théoriques 
  et techniques

 
• •  Pratique : formation en alternance  
  en milieu professionnel (stage)

 
•  Programmes et méthodes 
  individualisés

 
•  Suivi personnalisé

  
•  Soutien à la recherche d’emploi 

 
•  Attestation de qualification 
  professionnelle décernée en fin 
  de formation


	Horticulture (1)
	Horticulture (2)

